
Procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 1 décembre 2025 à 12h00, à la salle
du conseil située au 2, rue Pinard.

Sont présents :

Monsieur Christian Tisluck, maire
Monsieur Luc Duval, conseiller #1
Monsieur Claude Tremblay, conseiller #3
Madame Annie-Claude Rousseau, conseillère #5
Madame Audrey Leroux, conseillère #6

Absence motivée :

Monsieur Guillaume Fournier, conseiller #2
Monsieur Christian Drouin, conseiller #4

Sont également présents :

Madame Mélissa Rouillard, adjointe à la direction et greffière adjointe
Madame Line Bilodeau, directrice générale adjointe et trésorière

OUVERTURE DE LA SÉANCE

Le maire, Christian Tisluck, souhaite la bienvenue aux membres du conseil et, après avoir
constaté qu’il y a quorum, ouvre la séance.

CONSTATATION DE LA RÉGULATRITÉ DE L'AVIS DE CONVOCATION

La greffière adjointe déclare qu’elle a signifié conformément à la loi l’avis de convocation
pour cette séance extraordinaire à tous les membres du conseil.

2025-12-241 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

Comme il s’agit d’une séance extraordinaire, l’ordre du jour est adopté comme tel.

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE
2. CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ DE L'AVIS DE CONVOCATION
3. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR
4. PÉRIODE DE QUESTIONS PORTANT UNIQUEMENT SUR LES SUJETS PRÉVUS
AU PRÉSENT ORDRE DU JOUR
5. RÉSOLUTION DE CONCORDANCE ET DE COURTE ÉCHÉANCE
RELATIVEMENT À UN EMPRUNT PAR BILLET AU MONTANT DE 1 454 500 $
QUI SERA RÉALISÉ LE 10 DÉCEMBRE 2025
6. LEVÉE DE LA SÉANCE

Proposé par Madame Annie-Claude Rousseau, conseillère #5
Appuyé par Madame Audrey Leroux, conseillère #6
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
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PÉRIODE DE QUESTIONS PORTANT UNIQUEMENT SUR LES SUJETS
PRÉVUS AU PRÉSENT ORDRE DU JOUR

Aucune question n'est posée

2025-12-242 RÉSOLUTION DE CONCORDANCE ET DE COURTE ÉCHÉANCE
RELATIVEMENT À UN EMPRUNT PAR BILLETS AU MONTANT DE 1 454 500$
QUI SERA RÉALISÉ LE 10 DÉCEMBFRE 2025

CONSIDÉRANT QUE, conformément au règlement d'emprunt suivant et pour le montant 
indiqué, la Ville de Kingsey Falls souhaite emprunter par billets pour un montant total de 1
454 500 $ qui sera réalisé le 10 décembre 2025, réparti comme suit :

 

Règlements d'emprunt #  Pour un montant de $
 2025-05 1 065 500 $
2024-12 389 000 $

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de modifier le règlement d’emprunt en conséquence;

CONSIDÉRANT QUE, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les dettes  et
emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D 7), pour les fins de cet emprunt et pour les 
règlements d'emprunts numéro 2025-05 et 2024-12, la Ville de Kingsey Falls souhaite
réaliser l’emprunt pour un terme plus court que celui originellement fixé à ces règlements;

Proposé par Monsieur Claude Tremblay, conseiller #3
Appuyé par Monsieur Luc Duval, conseiller #1
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

QUE le règlement d'emprunt indiqué au 1er alinéa du préambule soit financé par billets,
conformément à ce qui suit :

1. les billets seront datés du 10 décembre 2025;
2. les intérêts seront payables semi annuellement, le 10 juin et le 10 décembre de chaque
année;
3. les billets seront signés par le maire et la trésorierère;
4. les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit :

 

2026 50 600 $  
2027 52 600 $  
2028 54 300 $  
2029 56 400 $  
2030 58 400 $ à payer en 2030
2030 1 182 200 $ à renouveler

QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les années
2031  et suivantes, le terme prévu dans les règlements d'emprunts numéros 2025 05 et 2024
12 soit plus court que celui originellement fixé, c'est à dire pour un terme de cinq (5) ans (à
compter du 10 décembre 2025), au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements,
chaque émission subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû sur l'emprunt;
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2025-12-243 LEVÉE DE LA SÉANCE

L'ordre du jour étant épuisé, 

Proposé par Madame Audrey Leroux, conseillère #6
Appuyé par Madame Annie-Claude Rousseau, conseillère #5
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

QUE cette séance soit levée à 12h05.

 

__________________________            __________________________  

Christian Tisluck                                         Mélissa Rouillard
Maire                                                            Greffière adjointe
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